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Le 24 juillet 1979 

Le Secretaire general 
Organisation des Nations Unies 
New York, New York 10017 

Monsieur le Secretaire general, 

J'aj l'honneur de vous communiquer ci-joint une copie certifiee conforme de la 
resolution No 1-22, CDI, qui a ete adoptee par le premier Congres des Etats federes 
de la Micronesie a sa premiere session ordinaire de 1979. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire general, les assurances de ma tres 
haute consideration. 

Le Greffier du Congres des 
Etats federes de la Micronesie, 

tSigne) Nishima E. SIRON 

80-01806 6103E (F) I ... 

T 



T/COM.lO/L. 266 
Fr anctais 
Page 2 

PREMIER CONGRES DES ETATS FEDERES DE LA MICRONESIE 

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1979 

RESOLUTION 

RESOLUTION No 1-22, CDI 

Priant instamment le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique d'annuler les 
programmes en cours de realisation et envisages concernant le stockage ou le 
deversement des dechets nucleaires dans le Pacifique; et 

CONSIDERANT que le State Department du Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique 
a recemment rendu public le debut des negociations avec le Gouvernement japonais a 
propos de la possibilite de stacker les dechets nucleaires sur une ile appartenant 
aux Etats-Unis d'Amerique et situee dans le Pacifique; et 

CONSIDERANT que le Pacifique a deja ete le theatre de nombreux essais 
nucleaires dans !'atmosphere, a !'issue desquels des quantites massives de 
substances radioactives ant ete deversees dans !'atmosphere et les zones adjacentes 
de !'ocean ainsi que sur certaines iles de la region, ce qui a mis les populations 
du Pacifique, tant au nord qu'au sud, en contact brutal avec l'energie nucleaire, 
ses sous-produits et ses effets secondaires; et 

CONSIDERANT que la population de la Micronesie a ete ternoin des consequences 
desastreuses des essais nucleaires, effectues il y a trois decennies, sur 
l'environnernent et de nornbreux habitants des iles Marshal!; et 

OONSIDERANT que l'industrie nucleaire mondiale et les services et departernents 
du Gouvernernent des Etats-Unis ainsi que d'autres gouvernernents du rnonde n'ont pas 
ete a rnerne de rnettre au point une rnethode sure de stockage ou de neutralisation des 
dechets nucleaires sur la rnasse continentale; et 

CONSIDERANT que, de l'avis du Congres, selon lequel tant qu'une rnethode 
totalement efficace et sure de stockage ou d'evacuation des dechets nucleaires 
n'aura pas ete mise au point et mise a l'epreuve par un programme rigoureux 
d'experiences, il est inopportun d'envisager le stockage ou le deversement de ces 
dechets dans le Pacifique, ce qui serait une solution de facilite a un problerne 
particulierement difficile et cornplexe; et 

OONSIDERANT que les delegues a la Convention constitutionnelle de la 
Micronesie de 1975 qui ant redige la Constitution des Etats federes de la 
Micronesie 1/ ant forrnule des restrictions particulierement strictes a l'essai, au 
stockage, a !'utilisation ou au deversement des substances radioactives; 

!/ Pour le texte du projet de constitution, voir le document T/COM.l0/L.l74, 
annexe I. 

/ ... 



DECIDE que le premier Congres des Etats federes de la Micronesie priera 
instarnment, a sa premiere session ordinaire de 1979, le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Am~rique d'annuler les programmes en cours de realisation et envisages concernant 
le stockage ou le deversernent des dechets nucleaires dans le Pacifique; et 

DECIDE EN OUTRE d'envoyer des copies certifiees conformes de la presente 
resolution au President des Etats federes de la Micronesie, au Secretaire general 
de !'Organisation des Nations Unies, au Premier Ministre japonais, au President des 
Etats-Unis d'Am~rique, aux Secretaires d'Etat a l'energie et a l'interieur, au 
oirecteur des affaires territoriales du Departement de l'interieur et au Haut 
Cornrnissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

Adoptee le 14 juin 1979 




